
L'entretien d'embauche doit-il être basé sur une grille de
questions identique pour tous les candidats ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l'utilisation d'une grille de questions identique pour tous les candidats à un même poste n'est pas

une obligation légale. L'employeur dispose d'une liberté d'organisation de ses entretiens de recrutement, sous

réserve du strict respect des principes d'égalité de traitement et de non-discrimination prévus par les articles

L.251-1 et suivants du Code du travail.

Toute différence de traitement entre candidats doit être objectivement justifiée par des éléments en lien direct avec

le poste à pourvoir et documentée. Les questions doivent porter exclusivement sur les compétences

professionnelles, l'expérience et les aptitudes requises pour le poste. Les questions portant sur la vie privée,

l'origine, la religion, la situation familiale, l'état de santé ou toute caractéristique protégée sont strictement interdites.

L'utilisation d'une grille standardisée constitue néanmoins une bonne pratique fortement recommandée pour

garantir l'objectivité de l'évaluation, limiter les risques de discrimination et assurer la traçabilité du processus. Des

adaptations sont possibles en fonction du parcours spécifique du candidat, à condition qu'elles soient justifiées et que

l'employeur puisse démontrer leur pertinence professionnelle en cas de contestation.

La traçabilité écrite des questions posées et des critères d'évaluation est essentielle pour prouver l'objectivité du

processus devant les juridictions du travail, qui contrôlent la conformité des pratiques de recrutement au principe

d'égalité.

Définition

L'entretien de recrutement est une procédure d'évaluation permettant à l'employeur d'apprécier l'aptitude d'un

candidat à occuper un poste déterminé. Il s'agit d'un échange structuré ou semi-structuré au cours duquel des

questions sont posées pour évaluer les compétences techniques, l'expérience professionnelle, la motivation et la

compatibilité du candidat avec les exigences du poste et la culture de l'entreprise.

La grille de questions désigne un référentiel de questions prédéfinies, utilisé comme support pour garantir

l'objectivité et la cohérence de l'évaluation entre différents candidats. Elle permet de standardiser le processus et

de faciliter la comparaison des profils sur des critères identiques.

Le cadre légal luxembourgeois n'impose pas l'utilisation d'une telle grille, mais exige que toutes les questions

posées soient strictement liées aux aptitudes professionnelles et ne créent aucune discrimination directe ou

indirecte au sens des articles L.251-1 et L.241-1 du Code du travail.
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Conditions d’exercice

L'employeur dispose d'une liberté d'organisation de l'entretien de recrutement, encadrée par les principes d'égalité

de traitement et de non-discrimination prévus par le Titre V du Livre II du Code du travail. L'article L.251-2 précise

que ces principes s'appliquent notamment aux conditions d'accès à l'emploi, aux critères de sélection et aux

conditions de recrutement, quelle que soit la branche d'activité.

Toute différence de traitement entre candidats doit être objectivement justifiée par des éléments en lien direct avec

le poste à pourvoir. L'article L.252-1 autorise une différence de traitement uniquement lorsqu'une caractéristique liée

à l'un des motifs de discrimination constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante, pour

autant que l'objectif soit légitime et l'exigence proportionnée.

Approche Avantages Limites Cadre légal

Grille standardisée

identique

Objectivité maximale, traçabilité

claire, protection contre les

contestations

Moins de flexibilité, peut

manquer des spécificités

individuelles

Conforme si les

questions sont

pertinentes

Entretien adapté par

candidat

Flexibilité, approfondissement

des spécificités

Risque accru de

discrimination perçue ou

réelle

Conforme si chaque

adaptation est justifiée

objectivement

Approche mixte

(base commune +

adaptations)

Équilibre entre standardisation et

personnalisation

Nécessite documentation

rigoureuse des adaptations

Conforme si justifications

documentées

L'employeur doit pouvoir démontrer que les critères d'évaluation sont objectifs, pertinents et proportionnés. En cas

de contestation, c'est à l'employeur de prouver l'absence de discrimination (article L.253-2).

Modalités pratiques

En pratique, l'élaboration d'une grille de questions commune permet de structurer l'entretien et d'assurer une

évaluation homogène des candidats. Il est recommandé de préparer des questions couvrant les domaines suivants :

compétences techniques, expérience professionnelle, capacités relationnelles et de résolution de problèmes,

motivation et adéquation culturelle avec l'entreprise.

Des adaptations peuvent être apportées en fonction du parcours spécifique du candidat (questions

d'approfondissement sur une expérience particulière, clarifications sur un élément du CV), à condition que ces

adaptations soient justifiées par des éléments objectifs et documentées. Il est impératif de conserver une trace

écrite des questions posées et des réponses obtenues.
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Catégorie de

questions
Exemples interdits Exemples autorisés

Vie privée et

famille

Êtes-vous marié(e) ? Avez-vous des

enfants ? Prévoyez-vous une grossesse

?

Êtes-vous disponible pour les déplacements requis

par le poste ?

Origine et

nationalité

D'où venez-vous ? Quelle est votre

origine ? Quel accent avez-vous ?

Possédez-vous les autorisations nécessaires pour

travailler au Luxembourg ?

Religion et

convictions

Quelle est votre religion ? Pratiquez-vous

un culte ? Êtes-vous syndiqué(e) ?

Pouvez-vous respecter les horaires de travail requis

(y compris soirées/week-ends si applicable) ?

Santé et

handicap

Êtes-vous en bonne santé ? Avez-vous

un handicap ? Prenez-vous des

médicaments ?

Êtes-vous en mesure d'effectuer les tâches

physiques du poste (avec aménagements

raisonnables si nécessaire) ?

Âge
Quel âge avez-vous ? Quand pensez-

vous partir à la retraite ?

Avez-vous l'expérience minimale requise (X années)

pour ce poste ?

La documentation doit inclure : la grille de base utilisée, toute adaptation apportée avec sa justification, une grille

d'évaluation des réponses basée sur des critères objectifs, et les notes prises lors de l'entretien. Cette traçabilité est

essentielle pour se prémunir contre tout recours.

Pratiques et recommandations

L'utilisation d'une grille de questions identique pour tous les candidats à un même poste constitue la meilleure

pratique pour limiter les risques de discrimination et renforcer la transparence du processus de recrutement. Cette

approche facilite également la comparaison objective des candidats et la prise de décision finale.

Il convient de former les recruteurs aux principes d'égalité de traitement et aux questions interdites. Même posées

avec bienveillance ou curiosité, les questions portant sur des critères protégés peuvent constituer une discrimination

sanctionnable. Les recruteurs doivent être sensibilisés au fait que certaines questions, même formulées de manière

indirecte (par exemple : "Ce prénom est original, d'où vient-il ?"), peuvent être interprétées comme discriminatoires.

En cas d'adaptation de la grille, chaque modification ou question complémentaire doit pouvoir être justifiée

objectivement par rapport aux exigences du poste. Il est recommandé de noter systématiquement la raison de

chaque adaptation dans le dossier de recrutement. Par exemple : "Question supplémentaire sur l'expérience en

gestion de crise suite à la mention d'un projet complexe dans le CV".

La désignation d'un référent égalité au sein du service RH peut contribuer à garantir la conformité des pratiques de

recrutement. Ce référent peut valider les grilles de questions avant leur utilisation et former les managers amenés à

conduire des entretiens.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article

L.251-1

Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion, les convictions, le

handicap, l'âge, l'orientation sexuelle, l'appartenance à une nationalité, race ou ethnie

Article

L.251-2

Champ d'application aux conditions d'accès à l'emploi, critères de sélection et conditions de

recrutement

Article

L.252-1

Exceptions au principe de non-discrimination : exigence professionnelle essentielle et déterminante,

objectif légitime, exigence proportionnée

Article

L.253-1
Protection contre les représailles pour toute personne ayant protesté contre une discrimination

Article

L.253-2

Charge de la preuve : si le candidat établit des faits laissant présumer une discrimination, l'employeur

doit prouver l'absence de discrimination

Article

L.254-1
Contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Article

L.241-1
Interdiction de toute discrimination fondée sur le sexe, directement ou indirectement

Article

L.241-2
Application aux conditions d'accès à l'emploi et aux critères de recrutement

Conservez systématiquement une traçabilité écrite des questions posées et des critères d'évaluation utilisés lors des entretiens, afin

de pouvoir justifier l'objectivité du processus en cas de recours d'un candidat évincé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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